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Afin de faire face à des retards de 641 moteurs, la direction a décidé d’augmenter 
la capacité de production en mettant en place les mesures suivantes : 

Heures Supplémentaires Obligatoires : 

- VENDREDI 09/09 :  pour USINAGE + Services liés à PROD - 13h-20h  

- SAMEDI 10/09 :  pour USINAGE + Services liés à PROD - 05h-12h  

- VENDREDI 16/09 :  pour Tous secteurs de production + Services liés à PROD - 13h-20h  

- SAMEDI 17/09 :  pour Tous secteurs de production + Services liés à PROD - 05h-12h  

- VENDREDI 23/09 :  pour MONTAGE = main line + UTE 38 + Services liés à PROD - 21H – 05H 

VENDREDI 30 /09 :  pour Tous secteurs de production + Services liés à PROD - 13h-20h  

- SAMEDI 01/10 :  pour Tous secteurs de production + Services liés à PROD - 05H – 13H  
 

La direction a consulté le CSE pour la mise en place de ces heures en obligatoire. 

Comme à son habitude, FO a donné un avis défavorable aux 
HS obligatoires.  

Pour FO, les HS doivent être basées uniquement sur le 
volontariat. 


